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1 Généralités

/HV�SUpVHQWHV�SUHVFULSWLRQV�WHFKQLTXHV�¿[HQW�OHV�UqJOHV�VSpFLDOHV�j�DSSOLTXHU�VXU�OH�UpVHDX�GH�GLVWULEXWLRQ�GH�JD]�QDWXUHO�GHV�
Services Industriels de la ville de Lausanne (SiL), en complément des directives de la Société Suisse de l’Industrie du Gaz et 
des Eaux (SVGW). Elles sont destinées avant tout aux installateurs concessionnaires.

SIL Gaz distribue le gaz au détail dans 38 communes et en gros pour 3 communes. En termes de ventes de gaz, les SiL 
exploitent le 4ème plus grand réseau de Suisse. Le raccordement des clients se fait en étroite collaboration avec des 
SURIHVVLRQQHOV�GH�OD�EUDQFKH��REOLJDWRLUHPHQW�LQVFULWV�DX�UHJLVWUH�GH�OD�69*:��/D�JDUDQWLH�GH�VpFXULWp�HW�GH�¿DELOLWp�GHV�
installations gaz dépend directement du savoir-faire des professionnels de la branche. Les installations sont exécutées selon les 
directives de la SVGW et le règlement du gaz SiL.

/HV�LQVWDOODWLRQV�GH�JD]�QDWXUHO�j�XVDJH�GRPHVWLTXH�GRLYHQW�rWUH�HႇHFWXpHV�HW�HQWUHWHQXHV�GH�PDQLqUH�j�FH�TX¶HQ�FDV�
d’exploitation conforme et de dysfonctionnements raisonnablement prévisibles, ni les personnes ni les objets ne soient mis en 
danger. L’exécution du contrôle périodique de sécurité de l’ensemble de l’installation gaz naturel doit avoir lieu tous les 14 ans, 
conformément à la directive SVGW G1.

1.1 Obligations pour les installateurs agréés
Pour intervenir dans la zone de distribution du gaz naturel des SiL, les entreprises doivent répondre aux exigences du 
règlement SVGW GW102 «Règlement concernant l’octroi de l’attestation d’installateur agréé gaz aux personnes qui exécutent 
des installations de gaz naturel à usage domestique».

Une liste des installateurs agréés est tenue à jour et disponible sur www.svgw.ch 

 Gaz (alimenté au détail)

 Gaz (alimenté en gros)

Fig. 1.1. Communes alimentées par les SiL

2 Obligation d’annoncer les travaux d’installations

2.1 Annonce des travaux d’installation gaz
Tous les travaux d’installation doivent être annoncés aux SiL préalablement à leur exécution au moyen des formulaires prévus, 
qu’il s’agisse d’une nouvelle installation, d’un agrandissement, d’une transformation ou d’une mise hors service.

Le propriétaire et/ou les mandataires sont tenus d’annoncer les travaux.
Lors de nouvelles constructions ou transformations, l’entreprise adjudicataire ou son représentant prend contact avec les SiL 
pour se renseigner sur les possibilités d’alimentation, la pression disponible, le diamètre de la prise, etc.

/HV�GLႇpUHQWV�IRUPXODLUHV��GLVSRQLEOHV�VRXV�www.lausanne.ch/sil, sont à transmettre aux SiL avant le début des travaux. Une 
YDOLGDWLRQ�GH�OD�GHPDQGH�VHUD�HႇHFWXpH�HW�FRQ¿UPpH�j�O¶HQWUHSULVH�FRQFHVVLRQQDLUH�DYDQW�OH�GpEXW�GHV�WUDYDX[�

/¶HQWUHSULVH�DGMXGLFDWDLUH�LQIRUPH�LPPpGLDWHPHQW�OHV�6L/�����������������HQ�FDV�GH�PRGL¿FDWLRQ�G¶XQH�GLVSRVLWLRQ�FRQYHQXH�
préalablement.

/HV�WUDYDX[�GRLYHQW�rWUH�H[pFXWpV�H[FOXVLYHPHQW�SDU�XQ�LQVWDOODWHXU�DJUpp�TXL�¿JXUH�VXU�OD�OLVWH�GHV�FRQFHVVLRQQDLUHV�WHQXH�j�
jour par la SVGW.

2.2 Formulaire de demande d’autorisation d’installer
Le formulaire «Demande d’autorisation d’installer» est à utiliser uniquement dans le cadre d’une nouvelle construction.

CHESEAUX S/LAUSANNE

LAUSANNE 
VERNAND

LAUSANNE

LAUSANNE 
NORD

BUSSIGNY

ECHANDENS

LUINSVICH VINZEL BURSINS GILLY MONT 
S/ROLLETARTEGNIN

ESSERTINES

CRISSIER

ROLLE MORGES

AUBONNE

GLAND PERROY SAINT-
PREX TOLOCHENAZ

PRÉVERENGES SAINT-SULPICE

PAUDEX

BUCHILLON

FECHY ETOY LONAY

MORRENS

CUGY

RENENS

JOUXTENS 
-MÉZERY

PRILLY

PULLY LUTRYBELMONT

ROMANEL 
S/LAUSANNE EPALINGES

LE MONT 
S/LAUSANNE

DENGES ÉCUBLENS CHAVANNES

BRETIGNY

http://www.ssige.ch
https://www.lausanne.ch/vie-pratique/energies-et-eau/services-industriels/partenaires/raccordements.html?tab=gaz
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2.3 Formulaire de demande de remplacement chaudière et/ou autres appareils
Le formulaire «Demande d’autorisation d’installer une chaudière ou autres appareils de remplacement» est applicable 
XQLTXHPHQW�GDQV�OH�FDGUH�GH�PRGL¿FDWLRQV�G¶LQVWDOODWLRQV�WHOOHV�TXH�

• Nouveau compteur gaz
• Remplacement d’appareil
• Installations complémentaires
• 0RGL¿FDWLRQ�GH�FRQGXLWH
• Suppression ou déconnexion
• Normalisation de batterie
• Changement d’énergie 

2.4 Formulaire de protocole d’essai de pression
3RXU�WRXW�W\SH�G¶LQVWDOODWLRQ��XQ�HVVDL�GH�SUHVVLRQ�GRLW�V\VWpPDWLTXHPHQW�rWUH�HႇHFWXp�SDU�O¶LQVWDOODWHXU�DJUpp��&H�WHVW�
débouchera sur la remise d’un rapport «Protocole d’essai de pression» au contrôleur lors du contrôle de conformité et la 
mise en service des installations. Dans le cas contraire, la mise en service du branchement et/ou des installations sera 
automatiquement reportée.

De plus, l’installation à contrôler doit être maintenue à la pression d’essai, avec des manomètres visibles, pour la venue du 
contrôleur des SiL, ceci pour permettre notamment la validation du test de pression.

Pour rappel, la responsabilité du test de pression incombe à l’installateur agréé.

3 Règles pour nouvelles prises

3RXU�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶XQH�QRXYHOOH�SULVH�JD]��SUHQGUH�FRQWDFW�DYHF�OHV�VHUYLFHV�LQGLTXpV�FL�GHVVRXV�

1. /D�GLYLVLRQ�JHVWLRQ�PXOWLÀXLGH�GHV�UDFFRUGHPHQWV�SRXU�FRPSOpWHU�OD�GHPDQGH�GH�UDFFRUGHPHQW�DX�WpO���������������
2. /¶XQLWp�©UpVHDXª��DX�PLQLPXP���MRXUV�RXYUDEOHV�j�O¶DYDQFH��D¿Q�GH�SODQL¿HU�O¶H[pFXWLRQ�GH�OD�SULVH�VXU�OD�FRQGXLWH�SULQFLSDOH�

au tél. 021 315 83 74
3. /H�EXUHDX�GHV�©LQVWDOODWLRQV�LQWpULHXUHVª��DX�PLQLPXP���MRXUV�RXYUDEOHV�j�O¶DYDQFH�SRXU�SODQL¿HU�OH�FRQWU{OH�GH�O¶HVVDL�

et le relevé du branchement qui interviendra au plus tôt 3 jours après réception de la demande ou selon disponibilité au            
tél. 021 315 83 25

Remarques importantes:
La fouille doit rester ouverte sur la totalité jusqu’à ce que le contrôle de l’essai et le relevé soient faits par le contrôleur des 
LQVWDOODWLRQV�LQWpULHXUHV��7RXWH�IRXLOOH�UHPEOD\pH�VHUD�DXWRPDWLTXHPHQW�URXYHUWH�GDQV�VRQ�LQWpJUDOLWp��D¿Q�GH�SHUPHWWUH�XQ�UHOHYp�
¿DEOH�GH�OD�FRQGXLWH��$XFXQH�H[FHSWLRQ�QH�VHUD�IDLWH�SDU�OHV�6L/�

La construction de la conduite de branchement doit être réalisée par GX�SHUVRQQHO�HQ�SRVVHVVLRQ�GX�FHUWL¿FDW�GH�VRXGXUH�
VKR valable.
Toutes les prises et fournitures sont en diamètre 2 pouces minimum et le branchement peut être réduit au normes inscrites dans 
les directives de la SVGW. 

4 A qui s’adresser

Nouvelle demande de raccordement         
Pose de vanne sur le domaine public (minimum 3 jours ouvrables à l’avance)     
Tracé de fouille 
'LYLVLRQ�JHVWLRQ�PXOWLÀXLGH�GHV�UDFFRUGHPHQWV�  
7pO���������������� 
(�PDLO��raccordements@lausanne.ch 

Demande de plans (délai de 2 jours ouvrables)
(WXGHV�HW�SODQL¿FDWLRQV 
6LWH���www.plans-reseaux.ch 
(�PDLO��sil_pat_gaz@lausanne.ch  
6LWH��www.viageo.ch 

Fourniture de vanne pour concessionnaire (Pierre-de-Plan) 
(TXLSHPHQW�GH�OD�YDQQH��WLJH��FKHPLQpH�HW�UHJDUG��GqV�QLYHDX�¿QL
Service Réseau gaz          Fuites gaz  

 7pO����������������          Tél.: 021 315 83 28 

Renseignements sur les installations intérieures 
Essai de pression, étanchéité (minimum 3 jours ouvrables à l’avance ou selon disponibilité) Contrôle de 
conduite en fouille avant remblayage et mise en service
Service installations intérieures gaz 7pO����������������

Les demandes d’autorisation d’installer et les demandes de remplacement de chaudières doivent être envoyées à 
silgazcontrole@lausanne.ch  

Demande de consommation théorique d’un compteur et du nombre de compteur dans l’immeuble    
Service clientèle             
7pO���������������� � � � � �

mailto:raccordements%40lausanne.ch?subject=
http://www.plans-reseaux.ch
mailto:sil_pat_gaz%40lausanne.ch?subject=
http://www.asitvd.ch
mailto:SiLGazControle%40lausanne.ch?subject=
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5 Pressions disponibles sur le réseau de gaz naturel

/HV�SUHVVLRQV�GLVSRQLEOHV�VXU�OHV�UpVHDX[�GH�JD]�QDWXUHO�GHV�6L/�VRQW�OHV�VXLYDQWHV�

• 5pVHDX�GH�WUDQVSRUW�+3������EDU�j���EDU
• 5pVHDX�GH�GLVWULEXWLRQ�03������PEDU�j�����PEDU
• 5pVHDX�GH�GLVWULEXWLRQ�%3�����j����PEDU

L’information sur le diamètre et le matériau de la conduite de distribution ainsi que la pression disponible du réseau peut être 
obtenue sur le site  www.viageo.ch ou auprès des SiL au 021 315 84 38. 

6 Schémas de principe pour prises et branchements

6.1 Schéma de principe pour prises et branchements communs privés BP

Tous les travaux décrits ci-dessous sont à la charge du 
SURSULpWDLUH�RX�GX�PDvWUH�G¶°XYUH�

3ULVH�SULQFLSDOH��IRXUQLWXUH�HW�SRVH�GH�OD�YDQQH�
par les SiL 
 
%UDQFKHPHQW�FRPPXQ�SULYp���¶¶�PLQLPXP���
fournitures et pose de la conduite par un 
appareilleur concessionnaire 
 
Organe d’arrêt 2’’ et accessoires vendus par 
les SiL. Pose exécutée par un appareilleur 
concessionnaire. Les frais d’installation et de 
mise à niveau des regards par les SiL sont 
compris dans le prix de la vanne. 
      
   
7UDYDX[�GH�JpQLH�FLYLO��VRQGDJH�VXU�OD�FRQGXLWH�
principale, fouille sur le domaine public et privé

6.2 Schéma de principe pour prises et branchements communs privés MP et HP

Tous les travaux décrits ci-dessous sont à la charge du 
SURSULpWDLUH�RX�GX�PDvWUH�G¶°XYUH�

3ULVH�SULQFLSDOH��IRXUQLWXUH�HW�SRVH�GH�OD�YDQQH�SDU�
les SiL 
 
%UDQFKHPHQW�FRPPXQ�SULYp���¶¶�PLQLPXP���
fournitures et pose de la conduite par un 
appareilleur concessionnaire. 
 
Organse d’arrêt 2’’ et accessoires vendus par 
les SiL. Pose exécutée par un appareilleur 
concessionnaire. Les frais d’installation et de mise 
à niveau des regards par les SiL sont compris dans 
le prix de la vanne. 
 
7UDYDX[�GH�JpQLH�FLYLO��VRQGDJH�VXU�OD�FRQGXLWH�
principale, fouille sur le domaine public et privé 
 
Poste de détente avec régulateur homologué 
vendu par le concessionnaire. 

c

dd

d

c

d

c

c

dd

http://www.asitvd.ch
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6.3 Schéma de principe pour prises et branchements communs privés MP et HP

Tous les travaux décrits ci-dessous sont à la charge du 
SURSULpWDLUH�RX�GX�PDvWUH�G¶°XYUH�

3ULVH�SULQFLSDOH��IRXUQLWXUH�HW�SRVH�GH�OD�YDQQH�SDU�
les SiL 
 
%UDQFKHPHQW�FRPPXQ�SULYp���¶¶�PLQLPXP���
fournitures et pose de la conduite par un 
appareilleur concessionnaire. 
 
Organse ‘arrêt 2’’ et accessoires vendus par 
les SiL. Pose exécutée par un appareilleur 
concessionnaire. Les frais d’installation et de mise 
à niveau des regards par les SiL sont compris dans 
le prix de la vanne. 
 
7UDYDX[�GH�JpQLH�FLYLO��VRQGDJH�VXU�OD�FRQGXLWH�
principale, fouille sur le domaine public et privé. 
 
Poste de détente individuelle vendu par le 
concessionnaire. 

6.4 Schéma de principe pour prises et branchements «privés» BP

Technique de pose d’une vanne 2’’ réduite au minimum PE40 / 1 ¼’’

 
Technique de pose d’une vanne 2’’
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6.5 Schéma de principe pour prises et branchements «privés» MP et HP
Technique de pose d’une vanne à souder 2’’ réduite selon dimensionnement concessionnaire

7 Prescriptions pour les introductions d’immeubles

Les branchements d’immeubles métalliques doivent être équipés d’un joint isolant ou d’une séparation électrique. Le joint 
isolant sera placé immédiatement après le passage de mur et en amont de l’organe d’arrêt principal, pour autant qu’il ne soit 
pas déjà inclus dans l’organe d’arrêt principal (selon directives SVGW G2).

7.1 Introduction d’immeuble BP avec siphon

Légende:
1. Vanne d’arrêt branchement, fournie et facturée par les SiL
2. Siphon selon descriptif technique au point 13.1 ou 13.2
3. Réduction sur 1/2’’ 
4. Robinet à bille 1/2’’
5. Réduction 1/2’’ – 1/4’’ 
6. Prise de pression 1/4’’
7. Vanne d’arrêt principale au même diamètre du branchement        

            
Remarques:             
Les passages de mur avec vannes incorporées ne sont pas autorisés sur le réseau des SiL    
Les introductions dans les parkings doivent être équipées de vanne Firesafe
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7.2 Introduction d’immeuble BP sans siphon, pente direction réseau

Légende:
1. Vanne d’arrêt branchement, fournie et facturée par les SiL
2. Réduction sur 1/2’’
3. Robinet à bille 1/2’’
4. Réduction 1/2’’ – 1/4’’ 
5. Prise de pression 1/4’’
6. Vanne d’arrêt principale au même diamètre du branchement        

            
Remarques:             
Les passages de mur avec vannes incorporées ne sont pas autorisés sur le réseau des SiL    
Les introductions dans les parkings doivent être équipées de vanne Firesafe 

7.3 Introduction d’immeuble BP sans siphon, pente direction bâtiment

Légende:
1. Vanne d’arrêt branchement, fournie et facturée par les SiL
2. Réduction sur 1/2’’ 
3. Robinet à bille 1/2’’
4. Réduction 1/2’’ – 1/4’’
5. Prise de pression 1/4’’
6. Vanne d’arrêt principale au même diamètre du branchement        

            
Remarque:             
Les passages de mur avec vannes incorporées ne sont pas autorisés sur le réseau des SiL    
Les introductions dans les parkings doivent être équipées de vanne Firesafe
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7.4 Introduction d’immeuble avec passage de mur

Légende:
1. Vanne d’arrêt branchement, 

fournie et facturée par les SiL
2. Conduite en matière synthétique 

(prévoir un élément de réduction 
pour DN > 2’’)

3. Passage de mur (homologué 
SSIGE)

4. Conduite en acier/inox/cuivre
5. Vanne d’arrêt au même diamètre 

du branchement
6. Té
7. Réduction sur 1/2’’
8. Robinet à bille 1/2’’
9. Réduction 1/2’’ x 1/4’’
10. Prise de pression 1/4’’ 

   
Remarque:   
Les passages de mur avec 
vannes incorporées ne sont 
pas autorisés sur le réseau des 
SiL    
Les introductions dans les 
parkings doivent être équipées 
de vanne Firesafe

7.5 ,QWURGXFWLRQ�G¶LPPHXEOH�DYHF�SDVVDJH�GH�PXU�ÀH[LEOH

Légende:
1. Vanne d’arrêt branchement, fournie et 

facturée par les SiL
2. Conduite en matière synthétique (prévoir 

un élément de réduction pour DN > 2’’)
3. 3DVVDJH�GH�PXU�ÀH[LEOH��KRPRORJXp�

SSIGE)
4. Conduite en acier/inox/cuivre
5. Té
6. Réduction sur 1/2’’ 
7. Robinet à bille 1/2’’
8. Réduction 1/2’’ x 1/4’’
9. Prise de pression 1/4’’
10. Vanne d’arrêt au même diamètre du 

branchement

Remarque:
En cas de pente direction bâtiment, se référer au point 7.1. pour la réalisation du branchement avec siphon.   
Les passages de mur avec vannes incorporées ne sont pas autorisés sur le réseau des SiL    
Les introductions dans les parkings doivent être équipées de vanne Firesafe
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7.6  Introductions d’immeubles sur réseau MP et HP
3RVWH�GH�GpWHQWH�H[WpULHXU�DYHF�FRPSWHXU�j�O¶LQWpULHXU��SRXU�XQH�FKDUJH������N:�

Légende:
1. Vanne d’arrêt branchement, fournie et facturée par les SiL
2.  Conduite PE, y compris transition matériau Acier – PE
3. 3DVVDJH�GH�PXU�ÀH[LEOH��KRPRORJXp�69*:�
4. Vanne à bille 3/4’’+ bouchon
5. Poste de détente extérieur, avec régulateur
6. Filtre à passage droit ou passage équerre
7. Réducteur de pression avec soupape de sécurité automatique (SAV)       

Soupape de décharge (SBV)
8. Prises de pression 1/4’’
9. Manchon de passage à murer, y compris transition de matériau PE - Acier
10.  Réduction sur 1/2’’
11.  Robinet à bille 1/2’’
12.  Réduction 1/2’’ – 1/4’’ 
13.  Vanne d’arrêt principale au même diamètre que le branchement
14. Conduite intérieure avant compteur en acier/inox
15. Compteur gaz (fourni et posé par les SiL)
16. Conduite après compteur en acier/inox
17. Réduction 1/4’’ femelle

7.a 
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Poste de détente extérieur avec compteur à l’intérieur, pour une charge > 70 kW 

Légende:
1. Vanne d’arrêt branchement, fournie et facturée par les SiL
2. Conduite PE, y compris transition matériau Acier – PE
3. 3DVVDJH�GH�PXU�ÀH[LEOH��KRPRORJXp�69*:�
4. Vanne à bille 3/4’’+ bouchon
5. Poste de détente extérieur, avec régulateur 
6. Filtre à passage droit ou passage équerre
7. Réducteur de pression avec soupape de sécurité automatique (SAV)      

Soupape de décharge (SBV) 
8. Prise de pression 1/4’’
9. Manchon de passage à murer, y compris transition de matériau Acier - PE
10.  Réduction sur 1/2’’
11. Robinet à bille 1/2’’
12. Réduction 1/2’’ – 1/4’’ 
13. Vanne d’arrêt principale au même diamètre que le branchement
14. Conduite intérieure avant compteur en acier/inox
15. Compteur gaz (fourni et posé par les SiL)
16. Vis de rappel
17. Gabarit pour remplacement de l’électrovanne
18. Electrovanne
19. 6pSDUDWLRQ�HQWUH�OD�FKDXႇHULH�HW�OH�ORFDO�GH�FRPSWDJH
20. Conduite après compteur en acier/inox
21. Réduction 1/4’’ femelle

7.a 
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3RVWH�GH�GpWHQWH�H[WpULHXU�DYHF�FRPSWHXU�j�O¶H[WpULHXU��SRXU�XQH�FKDUJH������N:�

Légende:
1. Vanne d’arrêt branchement, fournie et facturée par les SiL
2.  Conduite PE, y compris transition matériau Acier – PE
3. �3DVVDJH�GH�PXU�ÀH[LEOH��KRPRORJXp�69*:�
4.  Vanne à bille 3/4’’+ bouchon
5.  Poste de détente extérieur, avec régulateur
6.  Filtre à passage droit ou passage équerre
7.  Réducteur de pression avec soupape de sécurité automatique (SAV)       

Soupape de décharge (SBV)
8.  Prise de pression 1/4’’
9.  Compteur gaz
10.  Manchon de passage à murer, y compris transition de matériau Acier - PE
11.  Réduction sur 1/2’’
12.  Robinet à bille 1/2’’
13.  Réduction 1/2’’ – 1/4’’
14.  Vanne d’arrêt principale au même diamètre que le branchement
15.  Conduite intérieure en acier/inox
16.  Vis de rappel
17.  Réduction 1/4’’ femelle

7.a 
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Poste de détente extérieur avec compteur à l’extérieur, pour une charge > 70 kW 

Légende:
1. Vanne d’arrêt branchement, fournie et facturée par les SiL
2. Conduite PE, y compris transition matériau Acier – PE
3. 3DVVDJH�GH�PXU�ÀH[LEOH��KRPRORJXp�69*:�
4. Vanne à bille 3/4’’+ bouchon
5. Poste de détente extérieur, avec régulateur
6. Filtre à passage droit ou passage équerre
7. Réducteur de pression avec soupape de sécurité automatique (SAV)       

Soupape de décharge (SBV) 
8. Prise de pression 1/4’’
9. Compteur gaz
10.  Compensateur
11.  Manchon de passage à murer, y compris transition de matériau Acier - PE
12.  Réduction sur 1/2’’ ’’
13.  Robinet à bille 1/2’’
14.  Réduction 1/2’’ – 1/4’’ 
15. Vanne d’arrêt principale au même diamètre que le branchement
16. Conduite intérieure en acier/inox
17. Vis de rappel
18. Electrovanne
19. Gabarit pour remplacement de l’électrovanne
20. 6pSDUDWLRQ�HQWUH�OD�FKDXႇHULH�HW�OH�ORFDO�JD]
21. Réduction 1/4’’ femelle

7.D 
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8 Schémas types d’une installation intérieure

Les branchements d’immeubles métalliques doivent être équipés d’un joint isolant ou d’une séparation électrique. Le joint 
isolant sera placé immédiatement après le passage de mur et en amont de l’organe d’arrêt principal, pour autant qu’il ne soit 
pas déjà inclus dans l’organe d’arrêt principal (selon directives SVGW G2).

8.1 Installation d’une charge inférieure à 70 kW avec compteur G4 à G6

Légende:
1. Réduction sur 1/2’’
2. Robinet à bille 1/2’’
3. Réduction 1/2’’ – 1/4’’
4. Prise de pression 1/4’’
5. Vanne d’arrêt principale au même 

diamètre que le branchement
6. Filtre
7. Régulateur
8. Réduction 1/4’’ 
9. Raccord compteur
10. Vis de rappel

5HPDUTXH�

Si la batterie est installée dans un local autre que celui du local d’introduction, le matériel référencé aux positions 1, 2, 3, 4 
et 5 du schéma ci-dessus doit également être posé dans le local d’introduction.     
Les passages de mur avec vannes incorporées ne sont pas autorisés sur le réseau des SiL    
Les introductions dans les parkings doivent être équipées de vanne Firesafe       
La réalisation de la conduite entre l’introduction et la batterie n’est pas autorisé en tracpipe.

8.2 Installation d’une charge égale ou supérieure à 70 kW avec compteur G10 à G16

/pJHQGH�

1. Réduction sur 1/2’’
2. Robinet à bille 1/2’’
3. Réduction 1/2’’ – 1/4’’
4. Prise de pression 1/4’’
5. Vanne d’arrêt principale au même 

diamètre que le branchement
6. Filtre
7. Régulateur
8. Réduction 1/4’’ 
9. Raccord compteur
10. Vis de rappel
11. Electrovanne
12. Gabarit pour le remplacement de 

l’électrovanne
13. 5pGXFWLRQ����¶¶�IHPHOOH5HPDUTXH�

Si la batterie est installée dans un local autre que celui du local d’introduction, le matériel référencé aux positions 1, 2, 3, 4 et 5 
du schéma ci-dessus doit également être posé dans le local d’introduction.      
Les passages de mur avec vannes incorporées ne sont pas autorisés sur le réseau des SiL    
Les introductions dans les parkings doivent être équipées de vanne Firesafe 
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8.3 Installation d’une charge égale ou supérieure à 70 kW avec compteur G40 à G65
,QVWDOODWLRQ�G¶XQH�FKDUJH�pJDOH�RX�VXSpULHXUH�j����N:�DYHF�XQ�FRPSWHXU�j�SLVWRQV�URWDWLIV�RX�WXUELQH�GqV�*���

Légende:
1. Réduction sur 1/2’’
2. Robinet à bille 1/2’’
3. Réduction 1/2’’ – 1/4’’
4. Prise de pression 1/4’’
5. Vanne d’arrêt principale au même diamètre que le branchement
6. Filtre
7. Régulateur
8. Vis de rappel
9. Compteur à pistons rotatifs ou turbine
10. Compensateur
11. Réduction 1/4’’
12. 9DQQH�PDJQpWLTXH��j�LQVWDOOHU�DX�SOXV�SUqV�SRVVLEOH�GH�OD�FKDXႇHULH�
13. *DEDULW�YDQQH�PDJQpWLTXH�¿[p�DX�PXU
14. Réduction 1/4’’ femelle

Remarque:
Si la batterie est installée dans un local autre que celui du local d’introduction, le matériel référencé aux positions 1, 2, 3, 4 et 5 
du schéma ci-dessus doit également être posé dans le local d’introduction.       
Les passages de mur avec vannes incorporées ne sont pas autorisés sur le réseau des SiL     
Les introductions dans les parkings doivent être équipées de vanne Firesafe 
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9 Dimensionnement des ouvertures d’aération

Le dimensionnement des ouvertures d’aération pour appareils consommateurs de gaz est réglé dans les directives G1 de la 
69*:��3DU�VRXFLV�GH�VLPSOL¿FDWLRQ��OHV�6L/�SUpFRQLVH�OD�PDQLqUH�VXLYDQWH�SRXU�OH�GLPHQVLRQQHPHQW�GHV�RXYHUWXUHV�G¶DpUDWLRQ�

Amenée d’air pour la combustion 
A = k · Qtot [cm2]

$YHF�� N��  �� FRHႈFLHQW����FP��N:�SRXU�OH�JD]�QDWXUHO
 Qtot  =  Charge totale en kW
 A  =  surface libre de la section en cm2
 Amin  =  200 cm2

Subdivision de la surface libre de la section
(YDFXDWLRQ�GH�O¶DLU�YLFLp��RXYHUWXUH�KDXWH������ā�$�>FP2]
$PHQpH�G¶DLU�IUDLV��RXYHUWXUH�EDVVH������ā�$�>FP2]

10 Schéma de raccordement d’une cuisinière professionnelle de plus de 14 kW

10.1 Descriptif technique
Pour les cuisinières professionnelles avec dispositif d’extinction automatique et hotte de ventilation avec clapet motorisé 
incorporé, il est indispensable de placer, en plus du robinet d’arrêt général (robinet du compteur à gaz), une vanne 
électromagnétique pour l’arrêt d’urgence, un interrupteur électrique, ainsi qu’un robinet d’arrêt pour chaque appareil.

7RXV�OHV�EU�OHXUV�GRLYHQW�rWUH�pTXLSpV�GH�GLVSRVLWLIV�GH�VXUYHLOODQFH�GH�ÀDPPH��WKHUPRFRXSOH���VHORQ�OD�1RUPH�(XURSpHQQH�(1�
203-1 et les directives de la SVGW.
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10.2  Principe de fonctionnement
Le principe de fonctionnement pour les cuisinières professionnelles avec dispositif d’extinction automatique et hotte de 
YHQWLODWLRQ�DYHF�FODSHW�PRWRULVp�LQFRUSRUp�HVW�OH�VXLYDQW�

• $ODUPH��OD�YDQQH�pOHFWURPDJQpWLTXH�HW�OH�FODSHW�PRWRULVp�VH�IHUPHQW��OD�YHQWLODWLRQ�VH�PHW�KRUV�VHUYLFH�
• ,QWHUYHQWLRQ�PDQXHOOH��O¶LQWHUUXSWHXU�QH�FRPPDQGH�TXH�OD�YDQQH�pOHFWURPDJQpWLTXH�
• La vanne électromagnétique est ouverte seulement si le clapet motorisé est ouvert.
• La vanne électromagnétique est fermée si le clapet motorisé est fermé ou s’il est en panne.
• La ventilation peut être en service sans que la vanne électromagnétique soit obligatoirement ouverte.
• Asservissement de la vanne sur l’interrupteur de commande de la hotte.

10.3  Ouverture d’aération pour cuisinière professionnelle
Conformément à la directive de la SVGW G1, une ouverture d’aération directement depuis l’air libre est obligatoire pour les 
cuisinières professionnelles.

/H�GLPHQVLRQQHPHQW�GH�O¶RXYHUWXUH�G¶DpUDWLRQ�SHXW�VH�IDLUH�GH�OD�PDQLqUH�VXLYDQWH�

A = Amin + k · Q

Avec, A = surface libre de la section en cm2
 Amin = 100 cm2
 k = 2 cm2/kW pour le gaz naturel H
 Q = charge en kW

11 Raccordement de cuisinières domestiques dans un bâtiment locatif

Les branchements d’immeubles métalliques doivent être équipés d’un joint isolant ou d’une séparation électrique. Le joint 
isolant sera placé immédiatement après le passage de mur et en amont de l’organe d’arrêt principal, pour autant qu’il ne soit 
pas déjà inclus dans l’organe d’arrêt principal (selon directives SVGW G2).

/H�UDFFRUGHPHQW�GH�FXLVLQLqUHV�GRPHVWLTXHV�GDQV�XQ�EkWLPHQW�ORFDWLI�GRLW�rWUH�H[pFXWp�VHORQ�OH�VFKpPD�GH�SULQFLSH�VXLYDQW�

Légende:
1. Réduction sur 1/2’’
2. Robinet à bille 1/2’’
3. Réduction 1/2’’ – 1/4’’
4. Prise de pression 1/4’’
5. Vanne d’arrêt principale au même 

diamètre que le branchement
6. Filtre
7. Régulateur
8. Réduction 1/4’’ 
9. Raccord compteur
10. Vis de rappel
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12 'LVSRVLWLI�GH�FRPSWDJH�SRXU�LQVWDOODWLRQV�GRPHVWLTXHV������N:

/HV�GLPHQVLRQV�GHV�GLVSRVLWLIV�GH�FRPSWDJH�j�VRXႉHW�GH�*��j�*��SRXU�XQH�LQVWDOODWLRQ�GRPHVWLTXH�GH�JD]�QDWXUHO�G¶XQH�
SXLVVDQFH�LQIpULHXUH�RX�pJDOH�j����N:�VRQW�OHV�VXLYDQWHV�

/HV�GLPHQVLRQV�GHV�FRPSWHXUV�PRQRWXEHV��VHORQ�OD�FKDUJH�QRPLQDOH�LQVWDOOpH��VRQW�OHV�VXLYDQWHV�� � � �
             
7DE��������'LPHQVLRQV�GHV�FRPSWHXUV�j�VRXႉHW�GH�*��j�*�

Compteur 5DFFRUG�¿OHWp Embout GN A B C D
QN Calibre [pouce] [pouce] [mm] [mm] [mm] [mm]

0 à 40 kW G4 1’’ 2’’ 320 240 170 90

+40 à 70 kW G6 1’’ 2’’ 370 280 210 100

Remarque:
• Le propriétaire est tenu de mettre gratuitement à disposition un emplacement pour le dispositif de comptage, à convenir avec 

le service des installations intérieures, accessible et posé de façon à lire l’index facilement.
• /H�VHUYLFH�GHV�LQVWDOODWLRQV�LQWpULHXUHV�Gp¿QLW�OH�W\SH�HW�OH�FDOLEUH�GX�FRPSWHXU�j�LQVWDOOHU��DLQVL�TXH�OHV�DXWUHV�GLVSRVLWLIV�MXJpV�

nécessaires.
• La pose du compteur sera faite uniquement après réception du protocole d’essai de l’installateur agréé et après contrôle et 

validation de la nouvelle installation.

13 Dispositif de comptage pour installations domestiques >  70 kW      

/HV�GLPHQVLRQV�GHV�GLVSRVLWLIV�GH�FRPSWDJH�j�VRXႉHW�GH�*����j�*���SRXU�XQH�LQVWDOODWLRQ�GRPHVWLTXH�GH�JD]�QDWXUHO�G¶XQH�
SXLVVDQFH�VXSpULHXUH��j����N:�VRQW�OHV�VXLYDQWHV�

/HV�GLPHQVLRQV�GHV�FRPSWHXUV�PRQRWXEHV��VHORQ�OD�FKDUJH�QRPLQDOH�LQVWDOOpH�VRQW�OHV�VXLYDQWHV�� � � �
             
7DE��������'LPHQVLRQV�GHV�FRPSWHXUV�j�VRXႉHW�GH�*���j�*��

Compteur 5DFFRUG�¿OHWp Embout GN A B C D
QN Calibre [pouce] [pouce] [mm] [mm] [mm] [mm]

+70 à 120 kW G10 1 ½ ’’ 2 ¾’’ 460 420 300 130

+120 à 180 kW G16 1 ½ ’’ 2 ¾’’ 460 420 300 130

              
              
              
              
              
              

5DFFRUG�¿OHWp

GN

 Matériel fourni  par l’installateur agréé

 Matériel posé par le  service du gaz

5DFFRUG�¿OHWp

GN

 Matériel fourni  par l’installateur agréé

 Matériel posé par les SiL
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14 Dispositif de comptage à pistons rotatifs pour installations domestiques    

Tab. 14.1 Dimensions des compteurs à pistons rotatifs de G40 à G65

Compteur DN Dk A B C D E F
QN Calibre [mm] [mm] [mm] [mm] [mm] [mm] [mm] [mm]

+180 à 520 kW G40 50 125 171 192 216 96 191 286

+520 à 800 kW G65 50 125 171 192 216 96 191 286

Remarque:
• Le propriétaire est tenu de mettre gratuitement à disposition un emplacement pour le dispositif de comptage, à convenir avec 

le service des installations intérieures, accessible et posé de façon à lire l’index facilement.
• /H�VHUYLFH�GHV�LQVWDOODWLRQV�LQWpULHXUHV�Gp¿QLW�OH�W\SH�HW�OH�FDOLEUH�GX�FRPSWHXU�j�LQVWDOOHU��DLQVL�TXH�OHV�DXWUHV�GLVSRVLWLIV�MXJpV�

nécessaires.
• La pose du compteur sera faite uniquement après réception du protocole d’essai de l’installateur agréé et après contrôle et 

validation de la nouvelle installation.

15 Fouille en coupe           

Les tuyaux en PE ne permettant pas leur repérage avec des appareils de détection usuels, il convient de poser des bandes 
MDXQHV�GH�VLJQDOLVDWLRQ�HW�GH�UHSpUDJH�DYHF�¿O�GH�FXLYUH�RX�DFLHU�LQFRUSRUp��SODFpHV�HQWUH����HW����FP�DX�GHVVXV�GH�OD�FRQGXLWH�
(Directive SVGW G2) selon le schéma de montage ci-dessous.
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16 Siphon sur branchement BP

16.1 Siphon sur branchement BP 2’’

Légende:
1. Pièce de transition PE / acier longue   

(d 63 mm, d1 2’’)
2. Manchon 2’’
3. Bouchon 2’’ 

Remarque:
Le regard du siphon BP  est fourni et facturé au concessionnaire par les SiL

16.2 6LSKRQ�VXU�EUDQFKHPHQW�HW�FRQGXLWH�%3�SRXU�GLDPqWUH������PP

Légende:
1. Pièce de transition PE / acier longue   

(d 63 mm, d1 2’’)
2. Manchon 2’’ 
3. %RXFKRQ��¶¶��

Remarque:
Le siphon BP et son regard sont fournis et facturés au concessionnaire par les SiL
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17 Plan en coupe d’une conduite posée en tranchée

             

$������FP�'LVWDQFH�PLQLPDOH�HQWUH�GHX[�FRQGXLWHV�SDUDOOqOHV

%������FP�/LW�GH�SRVH

&������FP�(QUREDJH�±�VDEOH�ODYp

'������FP�5HFRXYUHPHQW

(�������FP�'LVWDQFH�HQWUH�OD�EDQGH�RX�OH�¿OHW�G¶DYHUWLVVHPHQW�HW�OD�FRQGXLWH�� � � � � �
           
Remarques importantes:
• &RQWDFWHU�OH�VHUYLFH�GHV�LQVWDOODWLRQV�LQWpULHXUHV�DYDQW�UHPEOD\DJH�SRXU�HႇHFWXHU�O¶HVVDL�GH�SUHVVLRQ��OHV�UHOHYpV�HW�OH�

contrôle du branchement au 021 315 83 25.
• 6HXO�OHV�6L/�VRQW�KDELOLWp�j�HႇHFWXHU�OD�PLVH�HQ�VHUYLFH�GH�O¶LQWURGXFWLRQ
• /D�PLVH�HQ�VHUYLFH�QH�VHUD�HႇHFWXpH�TXH�VL�OHV�SUpVHQWHV�UHFRPPDQGDWLRQV�VRQW�UHVSHFWpHV

18 Informations diverses

18.1 Recherche et réparation de fuites
/D�UHFKHUFKH�HW�OD�UpSDUDWLRQ�GHV�IXLWHV�VRQW�j�OD�FKDUJH�

• Des propriétaires sur le domaine privé
• Des SiL pour le domaine public, selon l’Art. 57 des Conditions de raccordement, d’utilisation du réseau et de fourniture de 

gaz
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Service Réseau / installations intérieures gaz 
7pO����������������� 
www.lausanne.ch/sil

18.2 Diamètres usuels et qualité des tuyaux en PE
4XDOLWp�GHV�WX\DX[�HQ�3(�� 3(�����6��6'5���������±�����

� 3(�����6��6'5���������±������

'LDPqWUHV�QRPLQDX[�� 3(���ĺ���ó��µ¶��'1����

� 3(���ĺ���ò��µ¶��'1����

� 3(���ĺ���µ¶��'1����

� 3(���ĺ���µ¶��'1����

� 3(����ĺ���µ¶��'1������

� 3(����ĺ���µ¶��'1�����

/D�QRUPDOLVDWLRQ�GH�OD�SRVH�GHV�WX\DX[�HQ�SRO\pWK\OqQH�HVW�H[LJpH�SDU�OHV�6L/�D¿Q�GH�QH�SDV�PXOWLSOLHU�OHV�DUWLFOHV�HQ�VWRFN�HW�
garantir la sécurité et le maintien de la fourniture dans les plus brefs délais.

Les locaux où se trouvent batteries et compteurs doivent disposer d’aération selon les directives SVGW.

Tout contrôle supplémentaire suite à une erreur de conception de l’installation par le concessionnaire sera facturé.   
             
Lors de réparations de fuites et des cabines sur les conduites extérieures, les SiL exigent l’utilisation de pâtes d’étanchéité 
FHUWL¿pV�SDU�69*:�VXU�OHV�UDFFRUGV�YLVVpV��HQ�OLHX�HW�SODFH�GHV�MRLQWV�HQ�¿ODVVH�GH�FKDQYUH��&HOD�HVW�IRUWHPHQW�UHFRPPDQGp�
pour les nouvelles constructions ainsi que les réparations intérieures   

19 Police du feu et normes de protection incendie

Le contrôle du respect des normes et directives applicables en matière de prévention incendie est assuré par la police du feu. 
Sa mission principale est de faire appliquer les directives des Associations des établissements cantonaux d’assurance incendie 
(AEAI), de l’Etablissement cantonal d’assurance (ECA), ainsi que les dispositions légales communales et cantonales.

La police du feu émet les charges au permis de construire pour tout ce qui concerne la prévention incendie (portes coupe-feu, 
H[WLQFWHXUV��YRLHV�GH�IXLWHV��HWF���(OOH�FRQWU{OH�pJDOHPHQW�TXH�OHV�FKDUJHV�DX�SHUPLV�GH�FRQVWUXLUH�VRLHQW�UHVSHFWpHV��D¿Q�TXH�
soit délivré le permis d’habiter ou d’exploiter.

Tous les documents relatifs à la protection incendie d’une construction se trouvent sur le site de la Ville de Lausanne  
�ZZZ�ODXVDQQH�FK��HQ�RXYUDQW�OH�OLHQ�FL�GHVVRXV�

KWWSV���ZZZ�ODXVDQQH�FK�SROLFH�GX�IHX

Pour rappel, le respect des normes de protection incendie est de la seule responsabilité du propriétaire et/ou des exploitants 
de la construction concernée. Au travers des documents «Demande d’autorisation d’installer – nouvelle installation» et 
«Remplacement chaudière et/ou autres appareils», le propriétaire s’engage, de par sa signature, à se mettre en conformité en 
matière de prévention incendie selon les normes AEAI, et ceci dans les trois mois suivants.
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